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RENSEIGNEMENTS UTILES 

 

Urgences 

Pompiers : 18 

SAMU urgence médicale 15 

Centre hospitalier  
RUFFEC urgences 05 45 29 50 72 

Gendarmerie 17 

Dépannage EDF 0 810 333 016 

Dépannage SAUR 05 87 23 10 08 

SAUR (compteur…) 05 87 23 10 00 

Espace arc en ciel Mansle 05 45 22 72 08 

Conciliateur de justice 05 45 22 40 43 

Dépannage orange 1013,    www.1013.fr  
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Déchetterie d’Aunac 

 

OUVERT LES LUNDI, MERCREDI,  
VENDREDI, SAMEDI  

 de 9H à 12H et de 14h à 18H 

Votre déchetterie est fermée :  
MARDI et JEUDI 

Comptes rendus des réunions du  
Conseil Municipal   

 

accessibles sur le site internet  
de la commune  

 

******* 
 

Tarifs de location des salles des fêtes 

 

Tarifs des droits de place 

 

Tarifs des concessions  
dans les cimetières 

 

renseignements en mairie et  
sur le site internet de la commune 

SAUR 

Permanence à la mairie de Mansle  
tous les mercredis matin  

de 8h30 à 12h00 

Ramassage des ordures ménagères  
Ramassage sur l’ensemble de la commune  les mercredis matins. Pensez à toujours 
sortir vos sacs et bacs la veille au soir. Les tournées peuvent changer et donc les ho-
raires de passage ne sont jamais garantis. (disponible, en mairie et téléchargeable sur 
le site Internet de la commune et de CALITOM et Panneau Pocket) 

 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

05 45 22 24 38 

 

Au 1 place de la mairie,  
Notre secrétariat est ouvert les :  
 Lundi 9h-12h et de 13h30-17h 

Mardi 13h30-17h 

Mercredi 9h-12h et de 13h30-17h 

Jeudi 13h30-17h 

 Vendredi 13h30-16h 

www.aunac-sur-charente.fr 
 

 

HORAIRES DE L’AGENCE POSTALE  
05 45 22 55 22 

 

L’agence postale d’Aunac est ouverte  :   
du mardi au samedi de 9h00- 12h00 

  
 

HORAIRES DU SIVM D’AUNAC  
(secrétariat des écoles) 

05 45 95 36 33 

 

Le Secrétariat est au 54 rue des écoles  
Et est ouvert les :  

Lundi de 9h à 13h et 14h à 18h 

Vendredi 9h à 12h 
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Le Mot du Maire 

 

A chaque fois que nous nous exprimons, nous avons pour habitude de faire part 
de nos inquiétudes et souhaitons partager nos légitimes préoccupations avec 
vous.  
Hélas, la liste est longue, que ce soit la baisse des dotations de l'Etat envers les 
collectivités, le désengagement de l'Etat sur l'instruction des permis de cons-
truire, les règlements administratifs de plus en plus contraignants, voire contra-
dictoires ...  
Le "Bien vivre ensemble", c'est aussi l'affaire de chacun d'entre nous. Il est fait 
de tous ces petits riens qui pourraient donner un autre visage à notre village. Les 
incivilités demeurant toujours présentes dans notre vie quotidienne. 
Malgré la légitimité de ces inquiétudes, je fais le choix de vous parler de vous, de 
votre commune, de ses espoirs et de ses atouts. 
 

Cette année 2023 a vu la mise en place du Plan Local d’Urbanisme Intercommu-
nal porté par notre communauté de communes “Coeur de Charente”. Les de-
mandes de travaux et permis de construire ne sont plus instruits par les services 
départementaux, mais par un service dédié, payant, au sein de la CdC. 
 

Le projet de rénovation de l’éclairage public porté par le syndicat départemental 
SDEG, est toujours en attente de finalisation. Le projet village séniors fait l’objet 
de toutes nos attentions, pour le relancer sous sa forme initiale ou une forme dif-
férente selon les possibilités des investisseurs. 
La fragilité des commerces est une composante nouvelle à laquelle doit faire 
face l’équipe municipale, qui met tout en œuvre pour accélérer la réouverture de 
la boulangerie. 
 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants qui ont rejoint notre village. 
Tous mes vœux de réussite à ceux qui entreprennent. J’adresse également mes 
remerciements à celles et ceux, associations ou autres avec leurs responsables 
et leurs bénévoles, qui continuent de s’investir dans la vie de notre village et qui 
contribuent à en faire son intérêt. 
Je voudrais enfin remercier chaleureusement : 
– Les conseillers municipaux, sans oublier leurs conjoints et familles, qui, par 
leur présence et leur travail, œuvrent sans relâche au sein de la Commune, 
– Les membres de l'équipe enseignante de l'école et du SIVM qui font un travail 
remarquable, 
– L’ensemble du personnel communal pour leur implication et dévouement pour 
faire en sorte qu' Aunac sur Charente soit une commune agréable à vivre. 
 

A l’heure où bien des pays vivent des heures sombres et troubles, à l’heure où 
les républiques, dont la nôtre, sont de plus en plus attaquées dans leurs valeurs 
les plus chères, je veux formuler pour vous tous, mes plus sincères vœux d’ami-
tié, de fraternité, de solidarité. Je vous souhaite d’être entourés de vos familles et 
de vos proches pour partager ces fêtes de fin d’année. J’espère vous retrouver le 
dimanche 14 janvier 2024 à 15h30 pour la cérémonie des vœux. 
 

 

 

Didier CHAMPALOUX 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

Cérémonie des vœux 2024 

Les administrés d’Aunac sur Charente sont conviés 
le dimanche 14 janvier 2024 à la salle des fêtes à 
15h30. Le pot de l’amitié et la galette seront servis à 
l’issue des vœux. 
 

Travaux communaux du service technique 
L’entretien des bâtiments communaux, de la voirie 
communale, de l’ensemble des espaces verts, de la 
sécurité et de l’embellissement de nos villages, nos 
agents techniques réalisent leurs tâches au quotidien 
en prenant en compte l’attente de tous et des 
moyens financiers communaux.  Parmi eux : 
– Réfection du lavoir pour 2 473 euros TTC (coût 
d’achat des matériaux, les travaux étant prévus en 
régie courant 2024). 
– Etanchéité des escaliers de la mairie pour 1 352 
euros TTC. Les travaux seront réalisés par nos 
agents communaux. 
Aménagement RD 27 Abord des écoles d’Aunac - 
sécurité et limitation de la vitesse pour 10 441 € ttc 
(projet aidé par le Conseil Départemental à hauteur 
de 63.16%, dans la mesure où le projet concernait la 
sécurité de 
l’école ). 
L’aménage-
ment a été 
réalisé par 
l’entreprise 
Stéphane 
Cheminade.  
 

 

 

 

 

 

Les plantations 
des terre-pleins 
ont été réali-
sées par les 
agents commu-
naux, les plants 
provenant des 
Ets Dechant à 
Chenommet. 
 

 

 

 

 

Achat matériel - investissement 
.. sécateur à batterie pour 1 160 euros TTC 

.. débroussailleuse pour 809.10 euros TTC 

.. achat support vélo pour la place de la mairie pour 
312.78 euros TTC 

 

 

.. Broyeur d’accotement 
10 200 euros TTC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 .. city stade pour un montant TTC de 47 886,00 € 
(39 905,00€ HT) (budget 2023 ou 2024).  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet a été subventionné selon le tableau sui-
vant (montants HT) 

 

Travaux de réfection de la voirie communale 
Au même titre que l’an passé et grâce à l’aide dé-
partementale pour certains (voies communales 
classées), des travaux d’entretien de voirie ont été 
réalisés  
 Sur le secteur AUNAC :  
… VC vieux Aunac  

… VC la basse rue 

… VC rue de la féronne 

 Sur le secteur Bayers : 
… VC rue basse 

… VC rue des vignauds 

 

 

INFORMATIONS COMMUNALES 

Agence nationale 
du sport 

Plan 5000 terrains 
de sport – Année 

60% = 23 943,00 €  

Conseil départe-
mental 

Soutien à l’initiative 
locale et environne-
mentale 

20% = 7 981,00 € 

 Sous-total aides 
publiques 

80% = 31 924,00 € 

Commune Reste à charge 20% = 7 981,00 € 
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 Sur le secteur Chenommet : 
… VC de chez goudeau 

… VC route de la côte à Lezier 
… VC de chez piquelot 
… VC de la trotte  

 

Travaux d’électricité, enfouissement de ligne 

Compte tenu de la gêne occasionnée par la traver-
sée des jardins particuliers par la ligne moyenne-

tension partant du champ de foire jusqu’au bâtiment 
de l’ECLA,  nous avons fait réaliser une étude d’en-
fouissement par Enedis. Malheureusement, en l’état 
actuel des choses, le montant exorbitant  
(164 780,78 € ttc) ne nous permet pas d’engager 
ces travaux.  
 

Toiture de l’église de Chenommet  
Nous avons eu la désagréable surprise de constater 
le jeudi 23 novembre un effondrement d’une partie 
de la toiture de l’église de Chenommet. Une poutre 
n’a pas supporté au fil du temps d’être sous une 
gouttière et s’est donc rompue au raz du mur du 
clocher, (le 
rivet zinc/
béton au raz 
du mur du 
clocher 
ayant été 
mal fait lors 
des travaux 
de rénova-
tion de la 
toiture). 
L’ensemble 
en s'affais-
sant est ve-
nu prendre 
appui sur 
une des voûtes du plafond de l’église. 

Les travaux de réparation ont été entrepris très rapi-
dement par l’entreprise Stéphane Cheminade, qui a 
dû décaler son planning de travaux de ses clients 
afin d’intervenir au plus vite. Le devis de réparation 
s’élève à 14 550,00€.  
 

 

Personnel communal 
Depuis le 1er octobre 2023, Florence, notre agent 
d’accueil de l’agence postale, a émis le souhait 
de diminuer son temps de travail. Un recrutement 
avec les démarches administratives nécessaires 
a abouti à la signature d’ un contrat de travail 
avec une nouvelle employée au sein de la com-
mune. Bienvenue à BOUILLON Marilyne qui as-
sure la gestion de l’agence postale du mardi au 
samedi matin. 
 

Services à l’agence postale 

La poste propose l’accès gratuitement à un poste 
informatisé mis à disposition du public dans l’ac-
cueil de l’agence postale. Il vous permettra : 
– d’accéder aux produits et services de “la 
Poste”, 
– d’accéder à tous les services publics et admi-
nistrations, à l’office de tourisme, au site de la 
commune, 
– A partir de Google, accès à tous les sites inter-
net (sauf ceux qui sont illicites). 
Ce matériel est complété par une imprimante 
multifonctions qui permet aussi de faire des co-
pies. 
 

Stade communal, dégradations perpétuelles 

Les travaux ne suffisent pas à supprimer les dé-
gradations qui continuent. Un travail a été lancé 
avec les deux personnes référentes départemen-
tales de la gendarmerie pour l’installation de sys-
tèmes de vidéoprotection. 
Le projet pourrait comprendre : trois caméras 
pour la surveillance du stade municipal et une (ou 
deux) pour la surveillance de la place de la mai-
rie. 
 

Camping saison 2023 
Repris depuis 2020 par les gérants du bar 
(convention spécifique avec la commune), la sai-
son 2023 a connu encore cette année une belle 
fréquentation. Cette année, une activité privée 
(D’une Rive à l’Autre, M. Rognon, de location de 
vélos et canoës, est venue contribuer à l’intérêt 
du camping. 
Le week end du 25-26 novembre, les locaux du 
camping ont été vandalisés. Encore un bien de la 
commune qui subit des dégradations en perma-
nence…..  
  

Dons à la commune 

Une bétonnière en parfait état et d’une capacité 
de 350L a été donnée à la commune par Sté-
phane Cheminade. Cet équipement permettra 
aux agents communaux d’effectuer des petits tra-
vaux de maçonnerie dans de bonnes conditions. 
Afin de permettre le passage des réseaux de dis-
tribution d’eau et d’assainissement à partir de la 
route départementale D187, la famille Thinon a 
fait don à la commune d’une bande de terrain si-
tuée à Vieux-Aunac au lieu-dit les Gandillons. 
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 L’acte notarié sera signé en Janvier 2024 à 
Mansle. 
  

Panneau pocket 
Ce système simple et efficace permet de préve-
nir instantanément les citoyens à chaque alerte 
et information de la Mairie, par le biais d’une no-
tification sur les smartphones et les tablettes. 
N’hésitez pas à télécharger gratuitement cette 
application sur votre smartphone. Il reste des 
notices à la mairie. 
  

Village seniors 

La dernière réunion avec les partenaires de la 
commune pour ce projet a eu lieu le 25 sep-
tembre 2023 pour relancer le projet. L’augmenta-
tion du coût des matériaux et la nouvelle régle-
mentation thermique applicable lors de la cons-
truction auront une influence par rapport au pro-
jet initial. L’exploitant va revoir ses capacités de 
financement au début 2024. L’ampleur du projet 
sera très certainement revue à la baisse (huit à 
dix logements seulement). 
  

Boulangerie 
Nous avons tous été stupéfaits et avons regretté 
la décision de Sébastien Boisset d’arrêter son 
activité.  
Devant l’urgence, afin d’avoir une vision globale 
et claire de la situation et afin de permettre une 
réouverture à plus courte échéance possible de 
la boulangerie, tous les acteurs ont été contactés 
ou réunis à la mairie dans la même semaine de 
l’annonce de la fermeture : Sébastien, les pro-
priétaires de l’immobilier, les fournisseurs de fa-
rine, l’observatoire fiducial de la boulangerie-

pâtisserie, des représentants de la chambre de 
commerce et d’industrie. 
Une étude de marché avec analyse de la zone 
de chalandise et environnement concurrentiel va 
être réalisée. C’est une démarche essentielle 
pour permettre à un repreneur d’effectuer plus 
rapidement ses démarches et obtenir des 
aides.    
      

Moulins et abords de rivière 
Les propriétaires des abords de rivière et des 
moulins ont un devoir d'entretien sur l'ensemble 
des ouvrages hydrauliques.  Ils sont donc res-
ponsables de leur état et c'est à eux qu' incombe 
de faire les travaux d'entretien/réparation. De 
plus, toutes opérations de travaux et d’entretien 
doivent prendre en compte la proximité avec le 
cours d’eau et la fragilité des milieux aquatiques. 
Il est donc recommandé aux propriétaires de 
contacter le syndicat de bassin (SBCP) ou la 
DDT, afin d'obtenir des informations avant tra-
vaux. Un "guide moulin", qui explique notamment 
les droits et devoirs du propriétaire de moulin est 
accessible en mairie et sur panneau pocket. 

Foire au gras  

Le traditionnel marché au gras a eu lieu le sa-
medi 18 novembre et le samedi 16 décembre. 
Les producteurs et acheteurs étaient au rendez-

vous. A cette occasion, Henri SPANJERS, Ad-
joint au Maire, a pris les fonctions de garde 
champêtre en annonçant l’ouverture du marché 
avec le traditionnel tambour. Un clin d’oeil aux 
années passées…. 
 

Dépôt sapins Noël 
Un emplacement sera délimité sur la place du 
champ de foire d’Aunac pour y déposer vos sa-
pins de Noël. Courant janvier, la commune pro-
cédera au broyage de ces derniers.  
  

Déchèterie 

Lors du conseil communautaire du 07 Décembre 
2023, il nous a été annoncé que Calitom venait 
d’acquérir un nouveau terrain à Puyréaux pour y 
construire une déchèterie entièrement nouvelle. 
Le projet d’agrandissement de l’actuelle n’ayant 
pu aboutir en raison de l’impossibilité d’acquérir 
les 4000m² nécessaires. La propriétaire des ter-
rains entourant l’actuelle déchèterie de Puy-
réaux a refusé de céder l’espace nécessaire. La 
nouvelle déchèterie (venant en remplacement 
de celles de Puyréaux et d’Aunac) pourrait donc 
être disponible au début 2025. 
Le recours au tribunal administratif de la com-
mune d’Aunac à l’encontre de Calitom est tou-
jours en cours d’instruction. Nous ne pouvons 
actuellement prévoir le délai avant la décision 
finale du juge. Des élus d’Aunac ont encore ré-
cemment interrogé les dirigeants de Calitom par 
courrier recommandé, mais les courriers restent 
sans réponse …….. 
 

Zones d'accélération des Énergies renouve-
lables 

La loi Accélération de la production des énergies 
renouvelables du 10 mars 2023 décline l’actuali-
sation de la Stratégie Française Énergie Climat, 
feuille de route collective de la France pour at-
teindre la neutralité carbone en 2050. Elle ren-
force le rôle des territoires dans la planification 
des énergies renouvelables avec la déclinaison 
régionale des objectifs énergétiques nationaux 
et la création des comités régionaux de l’énergie 
(CRE) instaurée dès la loi Climat et Résilience 
du 22 août 2021 et la création des zones d’accé-
lération des énergies renouvelables. L’article 15 
de la loi APER demande aux communes de défi-
nir des zones d’accélération des énergies renou-
velables. L’intérêt de définir ces zones pour une 
commune est d’affirmer son implication dans la 
lutte contre le changement climatique, les déve-
loppeurs sont incités à se diriger vers ces zones 
qui laissent présager une bonne acceptabilité 
locale du projet, des dispositifs de soutien peu-
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 vent prévoir des incitations économiques (non con-
nues à ce jour). Il s’agit d’une démarche ascen-
dante, les communes sont à l’initiative de définition 
de zones d’accélération (ZAEnR), avec l’appui de 
leur EPCI. 
 

Fermeture du réseau cuivre 

La commune d'Aunac sur Charente fait partie du lot 
N°3 de fermeture du réseau cuivre, dont la ferme-
ture technique interviendra en janvier 2027. 
A cette date, tous les utilisateurs (Internet et télé-
phone) de cet ancien réseau devront avoir migré 
sur l'une ou l'autre des technologies disponibles (la 
fibre, les réseaux très haut débit mobile et le satel-
lite). Orange proposera une offre spécifique pour les 
personnes qui n'ont que le téléphone. Une phase 
de concertation avec les communes concernées par 
ce lot 3 a eu lieu du 6 juin au 15 septembre 2023. 
Aucune observation n'a été déposée en mairie par 
les administrés. 
 

Correspondant “Charente libre” 

Monsieur Philippe Luné est toujours notre corres-
pondant Charente Libre. Vous pouvez le joindre au 
06 81 89 29 63  
philippe.lune@orange.fr  
 

SIVM—Syndicat des écoles d’Aunac 

La rentrée de septembre a vu bon nombre d’enfants 
de l’école de Saint-FRONT (fermée lors de cette 
rentrée) arriver sur notre école pour porter les effec-
tifs à 84 élèves permettant la réouverture de la 4ème 
classe perdue en 2015.  
Nous avons accueilli 2 nouveaux enseignants : 
- Bastien POINSET à temps plein pour prendre la 
classe des CP-CE1. C’est Martial COCULA qui a 
fait la rentrée comme remplaçant avant l’arrivée de 
Bastien qu’il a encadré sur 2 semaines 

- Laura MARTIN à mi-temps sur l’école : 
 Les lundis en maternelle (en remplacement 
de Muriel DUPUIS-MALLINGER) 
 Les mardis en classe des CM (sur le temps de 
décharge du directeur Maxime CERTIN). 
Nous avons aussi intégré Manon GUILLON suite au 
départ à la retraite fin Août et non sans émotion de 
Sylvie PAPOT. Merci à Sylvie pour son dévouement 
et sa bienveillance auprès des enfants durant ces 
29 années passées au sein de notre école. Certains 
gardent un souvenir impérissable de la garderie 
grâce à elle ! 
Amandine, notre secrétaire travaille en partie en 
télétravail et sera présente au bureau uniquement 
sur les semaines d’école. Le bureau du SIVM sera 
donc ouvert au public uniquement les 36 semaines 
d’écoles (horaires inchangées) ou sur RV mais le 
SIVM reste joignable par mail à :  
sivmaunac@wanadoo.fr 
Le 01 décembre, une grosse panne de la chaudière 
(peut-être due aux nombreuses coupures lors des 
tempêtes) nous rappelle qu’elle aura 7 ans l’an pro-

chain, date de fin de la garantie. Pour cette panne 
nécessitant le remplacement de la carte électro-
nique et des pièces mécaniques du fond du foyer 
prises en garantie, il ne reste à notre charge que 
les 500€ environs de main d’œuvre. J’ai fourni des 
convecteurs à la locataire et à toutes les classes 
en attendant la réparation du 12 décembre. 

Bonnes fêtes à tous ! 
Le président, Nicolas QUERAUX 

   

 

 

INFORMATIONS INTERCOMMUNALES 

 

Urbanisme - Plan Local d’Urbanisme intercom-
munal  - Conseil d’Architecture d’Urbanisme et 
de l’Environnement 
 

Renseignements 

L’instructeur du service urbanisme de la Com-
munauté de communes Cœur de Charente se 
tient à votre disposition pour vous conseiller et 
vous renseigner. 
En complément, plusieurs outils et structures 
ressources peuvent vous aider pour la consti-
tution de votre dossier de demande d’urba-
nisme. 
Vous souhaitez faire construire, restaurer, transfor-
mer une habitation et vous vous interrogez sur sa 
qualité architecturale, son intégration dans l’envi-
ronnement, son confort d’usage et ses perfor-
mances énergétiques, le Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) de 
la Charente met à votre disposition : 
- un architecte qui vous aidera à formuler vos exi-
gences fonctionnelles et esthétiques : 
- un conseiller énergie vous conseillera  

- une paysagiste qui pourra compléter les avis en 
vous donnant des idées sur l’intégration paysagère 
de votre habitation 

Le CAUE est une association issue de la loi sur 
l’architecture, qui a pour vocation la promotion de 
la qualité architecturale, urbaine, paysagère et en-
vironnementale. Il dispense des conseils gratuits 
sur tous les projets en rapport avec ces thèmes. 
Les permanences de l’architecte et des conseil-
lers énergie se tiennent deux fois par mois à la 
Communauté de communes Coeur de Charente 
– siège de Mansle, Av Paul Mairat, 16230 
Mansle. 
Pensez à prendre RDV auprès du service urba-
nisme de la Communauté de communes :  
05 45 20 51 45 

 

Instructions  
Le service instructeur urbanisme de la communau-
té de communes coeur de charente, assure, pour 
le compte des communes disposant d’un docu-
ment d’urbanisme (PLU ou carte communale), 
les missions suivantes : 
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-Instruction des demandes d’autorisations d’urba-
nisme (certificat d’urbanisme, déclaration préa-
lable, permis de construire) 
-Conseils et étude de faisabilité sur des projets de 
travaux portés par des particuliers et/ou des pro-
fessionnels 

-Gestion foncière et immobilière, notamment par le 
biais de la mise en œuvre des procédures de pré-
emption et d’expropriation 

Un usager peut déposer en ligne sa demande 
d’urbanisme (Permis de Construire, Déclara-
tion Préalable de Travaux, Certificat d’Urba-
nisme…). Toutes les communes sont en me-
sure de recevoir sous forme électronique les 
demandes d’autorisation d’urbanisme, appelé 
dispositif de Saisine par Voie Electronique 
(SVE). 
https://sve-coeurdecharente.sirap.fr/#/communesList  
 

Ce service est destiné aux particuliers, ainsi 
qu’aux professionnels (notaires, constructeurs, ar-
chitectes …) et offre : 
Un gain de temps, et la possibilité de déposer son 
dossier en ligne, à tout moment et où que l’on soit, 
dans une démarche simplifiée et sans frais ; 
Une aide à la saisie des formulaires (« CERFA ») 
et un pré-contrôle de la qualité / complétude des 
données ; 
Une démarche plus économique et plus écolo-
gique, et des économies sur la reprographie de 
documents en plusieurs exemplaires ou l’affran-
chissement de courriers recommandés ; 
Plus de transparence sur l’état d’avancement de 
son dossier, à chaque étape de l’instruction. 
 

Guide conseil sur les bâtiments agricoles 

Le CAUE (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et 
d'Environnement), en partenariat avec la chambre 
d'agriculture de la Charente, vient d'éditer un guide 
conseil sur les bâtiments agricoles. Sous forme de 
fiches pratiques pour les agriculteurs et les cons-
tructeurs, l'objectif est d'aider à intégrer les cons-
tructions agricoles dans le paysage charentais et à 
optimiser l'usage des sols.  
En intégrant ces recommandations en avant des 
projets, leur aboutissement devrait être facilité 
(exemple : permis de construire). Ce guide conseil 
est disponible pour consultation en mairie. 
 

Collecte des déchets  

Le calendrier des ramassages pour 2024 est dis-
ponible en mairie, sur le site internet de la com-
mune, sur panneau pocket  et sur celui de Calitom. 
 

DÉCHETS ALIMENTAIRES : BIENTÔT LE TRI 
POUR TOUS ! 
Les déchets alimentaires représentent un quart 
des déchets organiques jetés dans les sacs noirs. 
La loi de transition énergétique rend obligatoire le 
tri à la source de ces biodéchets. Composter va 

devenir un geste de tri incontournable pour ré-
duire vos sacs noirs. 
Ainsi, la réglementation a défini qu’au 1er janvier 
2024, le tri des déchets alimentaires sera obliga-
toire pour tous, au même titre que le tri des em-
ballages recyclables. 
Composter ses déchets alimentaires et produire 
du compost est une pratique véritablement éco-
logique à la portée des habitants qui disposent 
d’un endroit où installer un composteur. 
Vous disposez d’un jardin et vous n’avez pas de 
composteur ? 

Vous pouvez obtenir gratuitement votre premier 
composteur de 400 litres plastique en le réser-
vant auprès de votre mairie. 
Calitom met à votre disposition des guides en 
téléchargement sur  
www.calitom.com/Réduire/Compostage ou les 
tutos vidéos en ligne sur « Comment composter 
ses déchets » et « Comment utiliser son com-
post » dans la rubrique « Je composte mes dé-
chets ». 
 

De plus, les règles de dotation en bacs pour les 
usagers vont évoluer. Actuellement, les usagers 
qui souhaitent s’équiper de bacs individuels le 
font à leur charge, soit par des achats dans le 
commerce, soit par le biais des communes ou 
communautés volontaires dans le cadre de com-
mandes groupées organisées. 
Le nouveau schéma de collecte prévoit qu’à 
terme Calitom dote gratuitement les usagers en 
bacs individuels pour la collecte sélective et les 
ordures ménagères, courant 2025 pour le terri-
toire Coeur de Charente. 
 

France service 

France service est un nouveau modèle d’accès 
aux services publics pour les Français. Il vise 
à permettre à chaque citoyen d’accéder aux ser-
vices publics et d’être accueilli dans un lieu 
unique, par des personnes formées et dispo-
nibles, pour effectuer ses démarches au quoti-
dien avec 9 partenaires. Le point le plus proche 
d’Aunac est Mansle. D’autres points existent, 
vous pouvez les retrouver sur france-

services.gouv.fr 
L’espace Arc en Ciel - 21 rue Martin - Mansle 
16230 Mansle-les-Fontaines propose ce ser-
vice avec 9 partenaires nationaux tels que 
Pôle emploi, l’Assurance Maladie, la MSA, la 
CAF, les impôts, l’ANTS, l’assurance retraite, 
l’URSSAF. 
Les Permanences Du lundi au jeudi : de 9h à 
12h et de 14h à 18h et le vendredi : de 9h à 12h 
et de 14h à 17h30. 
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Emmabus - Espace France Services itinérant 
Le dispositif EMMABUS (espace itinérant d’accès 
aux droits et aux services d’Emmaüs Ruffec) est 
déployé depuis début juillet sur notre territoire Val 
de Charente et Cœur de Charente). Pour une 
aide, en toute confidentialité, sur votre dossier, un 
conseil, ou tout simplement l’accès libre à un ordi-
nateur, retrouvez tous ces services près de chez 
vous. 
Tusson – le mardi de 9h30 -12h30 / 13h30-15h30 
semaine impaire 

Saint Amant de Boixe – le mercredi de 9h30 – 
12h30 / 13h30-15h30 semaine paire 

Valence - le jeudi de 9h30 – 12h30 semaine im-
paire 

Contact : Pascal Bonnefoy 06 31 39 25 18 

 

Centre des finances publiques - Rappel 
Les bureaux du Trésor public de Mansle ont fer-
mé définitivement au 24 décembre 2021. 
La direction des finances publiques a réorganisé 
les services. Désormais pour toutes questions  ou 
informations impôts, vous pouvez : 
- Vous adresser à  France service situé au 21 de 
la rue martin à Mansle ou l'on pourra vous rensei-
gner. 
- Vous rendre ou téléphoner au SIP d'Angoulême 
1, rue de la combe à SOYAUX Tel 05 45 97 57 00 
Ouvert du Lundi au Vendredi de 8h30 à 12h00 

- Vous connecter sur le portail Impôts.gouv.fr pour 
interroger votre compte ou prendre rendez vous 
avec le service compétent. 
  

Désormais pour toutes questions  ou informations 
collectivités locales (cantines - garderie - 
loyers...), vous pouvez vous adressez au Service 
de gestion comptable de Ruffec : 
5 BD des Grands Rocs 

16700 Ruffec 

Tél 05 45 30 77 80 

Heures d'ouverture 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
8H45 à 12H00 

 

Pour les paiements de vos factures, impôts, 
amendes, cantines loyers garderie.... 
Vous pouvez vous rendre au 

Bar “O Ch'ti Benèze” -  Bar tabac presse 31 rue 
de la charente - Aunac 16460 AUNAC SUR 

CHARENTE 05 45 22 54 95 ou vous pourrez 
payer par carte bleue ou en espèces dans la li-
mite de 300 euros. 
Pour se faire, vous devrez vous munir du docu-
ment ou figure un QR CODE qui sera scanné par 
le buraliste. 
 

 

 

 

Recensement des jeunes de 16 ans 

Etape 1 : Dès tes 16 ans, rends toi en mairie 
accompagné de ton ou tes responsables lé-
gaux,  penses à ta carte d’identité et ton livret 
de famille, un numéro de téléphone et adresse 
mail. 
Etape 2 : L’agent de mairie te remet le certifi-
cat de recensement que tu devras conserver 
précieusement. Il te sert de justificatif. 
Etape 3 : dans les 4 mois après ton recense-
ment, inscrits-toi sur MAJDC.fr avec l’adresse 
mail que tu as donnée au moment du recense-
ment. 
Renseignements en mairie 

 

Fredon Charente 

Adresse : 69 Rue DE BELLEFONDS  
16100 COGNAC 

Contact : Monsieur CUSSAGUET JEROME 

Mail : jeromecussaguet@fredon-na.fr 
Téléphone : 07.48.88.10.62 

 

Le réseau FREDON en Charente intervient sur 
le département en collaboration avec les col-
lectivités, les agriculteurs et l'ensemble des 
acteurs du territoire pour la gestion des es-
pèces susceptibles d'occasionner des dégâts 
(ESOD) et les espèces envahissantes ainsi 
que pour la protection des cultures. 
A ce titre, FREDON déploie tout au long de 
l'année des programmes de surveillance, de 
prévention et de lutte pour les maîtriser en ap-
portant son expertise pour leur identification et 
le choix des méthodes d'interventions. 
Ses techniciens vous accompagnent tout au 
long de l'année pour la mise en place d'actions 
de gestion : 
- Luttes collectives par piégeage (rongeurs 
aquatiques, frelons asiatiques, oiseaux dépré-
dateurs, etc.),  
- Inventaire et surveillance des espèces exo-
tiques envahissantes, 
- Identification, formation et conseil de gestion 
sur les bioagresseurs, (chenille procession-
naire, frelon, rats-souris, etc.) 
- Prestations de destruction des nids de fre-
lons asiatiques. 
En fonction de vos demandes et de vos be-
soins (collectivités, agriculteurs et adminis-
trés), des actions peuvent-être organisées par 
FREDON sur la commune. 
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L’agence postale 

05 45 22 55 22                       
du mardi au samedi de 9h00 à 12h00 
____________________________ 

Pharmacie  
05 45 22 24 19 

6 Rue Docteur André Degorce - Aunac 

Lundi au vendredi  9h-12h30 et 14h-19h30 Samedi  9h-12h30 

___________________________ 

Maison de santé Pluridisciplinaire 

05 45 22 24 07 

4 Rue Docteur André Degorce - Aunac 

Secrétariat lun-mar-jeu 8h30-12h et 14h-18h merc 8h30-11h30  
et 14h-18h ven 8h30-12h et 14h-16h 

fermé le samedi 

_________________________ 

 Cabinet de kinésithérapeute  
05 45 69 10 43 

4 rue du Docteur André Degorce – Aunac  
  ___________________________ 

Psychologue Clinicienne Elodie COLAS  
06 99 74 75 36 

4 rue du Docteur André Degorce – Aunac 

____________________________ 

Ostéopathe Vincent RADIGUET  
 06 37 81 50 54  

 4 rue du Docteur André Degorce – Aunac 

  _____________________________ 

Sophrologue Marion ASTRUC  
06 84 48 04 48  

4 rue du Docteur André Degorce – Aunac 

____________________________ 

Podologue Delphine ROUSSELOT 

05 45 94 85 54  
16 rue de la Charente – Aunac 

  _____________________________ 

Psychologue Clinicienne Emma DAVOUST  
 07 69 66 27 21  

3 rue haute  – Bayers 

____________________________ 

    Bar tabac presse  
O CH’TI BENEZE 

05 45 22 54 95 

31 rue de la Charente - Aunac 

____________________________ 

 Ets Geoffroy  Laine Négoce 

Hangar Loisirs Créatif 
(foires et marchés) rue de la charente - Aunac 

05 45 22 53 20 

____________________________ 

Épicerie BORDET  
Restaurant La Charlotte (sur réservation)   

05 45 22 24 46 

67 rue des écoles – Aunac  
Fermé le lundi 

____________________________ 

Boucherie Charcuterie Traiteur 
AGUESSEAU MAURIN 

05 45 38 63 30 

67 Bis Rue des écoles — Aunac 

Salon de coiffure  
05 45 68 91 17 

44 rue de la Charente – Aunac  
Mardi Jeudi Vendredi et Samedi 

____________________________ 

La Friperie en folie 

44 rue de la Charente – Aunac  
Mardi Jeudi Vendredi et Samedi 
_________________________ 

Ets DECHANT Horticulture, Chenommet 
05 45 22 24 54       06 87 35 49 74 

_____________________________ 

MASSETEAU Aliptien, AUNAC 

Maintenance des bâtiments et entretiens  
extérieurs  06 72 76 42 38 

_____________________________ 

BOUET Sylvain, CHENOMMET 

Entretien des espaces verts  
(tonte, taille, plantation, nettoyage) 

  06 65 20 02 92 

_____________________________ 

R ONE BIKE    BAHUET Erwan  
CHENOMMET  

Atelier de réparation et vente de 2 roues 

09 81 99 79 10    06 29 02 48 34 

_____________________________ 

CHEMINADE Stéphane, AUNAC 

maçonnerie 

05 45 95 26 19 / 06 13 55 83 89  
_____________________________ 

Entreprise CHAVAROCHE, AUNAC  
métallurgie  

 05 45 22 24 20 

__________________________ 

Entreprise RAYNAUD, BAYERS 

Carrosserie   Peinture 

05 45 22 56 63 

__________________________ 

Entreprise Marc POUVREAU 

Menuiserie 

05 45 20 09 34    06 77 23 75 19 

__________________________ 

ALMOVECO    LEPRETRE Armelle  
Audit  Conseil  Formation 

06 80 65 50 32 

____________________________ 

SACEAP  Soutien administratif aux collectivi-
tés, entreprises, associations et particuliers 

ROCHERON Stéphanie 

06 10 12 43 73 

____________________________ 

RESTEADOM 

Service d’aide et de maintien à domicile 

05 45 38 27 92 

49bis rue de la Charente   Aunac 

____________________________ 

D'UNE RIVE À L'AUTRE   Thierry Rognon 

GÎTES | Location Vélos • Paddles • Canoës 

06 71 36 28 82       d-une-rive-a-l-autre.fr  
3 La Basse Rue - Aunac 

ADRESSES UTILES 
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Gymnastique volontaire 

VERGEZ Brigitte (Présidente), La Quessoterie  
16460 CHENON  
05 45 22 56 73 

__________________________ 

Espace Culture et Loisirs d’Aunac 

SOULET Marilys (Présidente) 
1 rue de la levade Aunac  

16460 AUNAC SUR CHARENTE  
05 17 79 35 80 

__________________________ 

Comité des fêtes d’Aunac 

BARDIN Guillaume (Président), 
Bayers  

16460 AUNAC SUR CHARENTE  
06 71 16 66 61 cdfaunac@gmail.com 

__________________________ 

Comité d’animation de Chenommet,  
Daniel FRADIN (Président),  
Chez Durand Chenommet  

16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 

calcchenommet16@free.fr 
__________________________ 

AMADEA,  
MIREMONT Marie-Thérèse (Présidente),  

5 rue de la Charente Aunac  
16460 AUNAC-SUR- CHARENTE  

05 45 22 50 56 

__________________________ 

Société de chasse d’Aunac 

GUILLEBAUD Philippe (Président)  
116 rue Fontclaudière 16000 ANGOULEME  

05 45 38 87 48 

__________________________ 

Société de chasse de Bayers-Moutonneau-

Lichères 

 Francis HUGUET (Président) 
Mairie de Moutonneau 

06 10 75 33 87 

 

 

 

Société de chasse de Chenommet 
CORDEAU Martial rue de l’église Chenommet  

16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 

05 45 22 53 62 

__________________________ 

Association des parents d’élèves 

Ecole des Ondines 

CORDEAU Caroline (Présidente),  
54 rue des écoles Aunac  

16460 AUNAC SUR CHARENTE  
apeondines@gmail.com 

06 43 69 93 91  
http://blogs16.ac-poitiers.fr/aunac  

__________________________ 

Les cavaliers de la côte, Poney Club,  
Nathalie SOULAT  

1 chemin de la côte Chenommet  
16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 

05 45 22 55 44 

__________________________ 

Les ailes du Ruffécois, Aéroclub 

WERION Jacques (Président),  
6 allée des grands champs Aunac  
16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 

06 80 18 64 34 

____________________________ 

Christine OBERTHUR 

Création de peintures médiumniques  
sur commande 

Consultations sur RV 

12 rue de l’Eglise—Chenommet 
16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 

06 18 89 49 81—05 45 22 53 92 

__________________________ 

Sylviane PETIT 

Artiste Peintre 

76 rue du coteau — Aunac 

16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 

06 66 46 16 12 

_____________________________ 

ZYG’EN SCENE 

Compagnie Théâtrale amateur 
RAINEREAU Marie-Lise (Présidente) 

16460 AUNAC-SUR-CHARENTE 

06 19 94 75 76 

__________________________ 

Apprendre en s’amusant Nord Charente  
ROCHERON Stéphanie 

06 10 12 43 73  
apprendreensamusantnc@gmail.com 

__________________________ 

Les Amis de Bayers 

FAVENNEC Denis 

favennec@lastree.net 
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tous, la Nouvelle  Aquitaine et la mairie, le club 
pourra acheter du nouveau matériel et proposer 
des activités en dehors de la salle des fêtes 
(piscine) et faire des sorties ludiques. 
Les séances se déroulent le jeudi soir de 20h à 
21h dans la bonne  humeur et une très grande 
dynamique. Le prix de la cotisation est de 80 € 
pour l’année. 
Nous invitons les personnes intéressées à nous 
rejoindre. Les séances sont ouvertes à tout pu-
blic  désirant faire de l’activité physique et main-
tenir un lien social. Rejoignez-nous nombreux. 

La présidente, Brigitte Vergez 

 

Les zygs’enscène 

Les représentations théâtrales se sont déroulées 
les 24 et 25 novembre dernier. La troupe atten-
dait ces soirées avec beaucoup d’impatience 
après de longs mois de répétition. C’est avec 
grand plaisir que nous avons accueilli le public 
avec qui nous avons partagé ce divertissement 
dans le plus grand  bonheur. La pièce présentée, 
remplie de quiproquos et de situations cocasses 
a permis d’établir ce lien intense et unique avec 
les spectateurs. Les prochaines représentations 
se dérouleront en 2024 : le 10 février à Asnières/
Nouère, les 8 et 9 mars au Maine de Boixe et le 
23 mars à Taizé Aizie. D’autres dates sont à 
l’étude. 

Marie-Lise RAINEREAU 

 

Cours de yoga à Aunac   
Le Yoga Kundalini, une “science“ millénaire pour 
se régénérer physiquement et mentalement.  
 Les postures dynamiques ou statiques  
> assouplissent le corps, les articulations,  
> étirent les muscles  
> renforcent les systèmes nerveux, glandulaire et 
immunitaire  
> ré-équilibrent et stimulent les fonctions vitales : 
circulation, digestion, élimination  
Les techniques de respiration  
> permettent de mieux contrôler ou vivre ses 
émotions  

LA VIE ASSOCIATIVE 

AMADEA 

AMADEA prépare ses prochaines manifestations. 
La dictée aura lieu dimanche 4 février et aura pour 
thème un nouveau voyage de Philibert en Charente 
(les tout premiers participants se souviennent pro-
bablement de Philibert). Dimanche 16 juin, le rallye 
sera de nouveau l’occasion de belles découvertes 
et pourtant en restant toujours aux alentours d’Au-
nac ! 
Le 3 mars, à l’occasion de l’assemblée générale du 
comité charentais, comme les années passées, 
nous proposerons une projection pour faire décou-
vrir d’autres facettes de Madagascar. 
A Madagascar, un des faits marquants de l’année a 
été la réalisation d’une adduction d’eau pour l’ate-
lier de soie. Une borne fontaine extérieure permet 
aux villageois de bénéficier d’eau potable et leur 
évite 20 minutes de marche pour aller s’approvi-
sionner dans la vallée. Ce projet a reçu le soutien 
financier du Bassin Adour-Garonne. Un nouveau 
projet est en cours d’étude pour une école et un 
grand village. Ce village est proche de la capitale 
mais l’adduction d’eau générale n’est plus en capa-
cité d’alimenter le réseau et les puits sont à sec 
suite au changement climatique. 
Concernant les enfants, AMADEA a mis en place 
des parrainages mutualisés pour les enfants du 
secteur de Mahambo. Il s’agit d’enfants de familles 
pauvres dont le revenu est, en moyenne, de 500 
euros par an pour toute la famille ! Le parrain 
échange avec son filleul par l’intermédiaire de 
l’association. La somme versée sert en priorité au 
filleul pour sa scolarité mais aussi aux autres en-
fants de sa classe par une amélioration des condi-
tions générales (formation complémentaire de l’en-
seignant, latrine, fond santé, matériel pédagogique, 
etc). Actuellement une trentaine d’enfants sont par-
rainés. Une vingtaine d’autres sont en attente. Si 
vous avez envie d’accompagner un enfant, n’hési-
tez pas à nous contacter. 

Marie-Thérèse MIREMONT 

  

Club de gymnastique d’Aunac 

Le club de gymnastique d’Aunac se porte très bien, 
puisque la plupart des adhérents ont repris le che-
min des cours qui ont démarré jeudi 14 septembre 
à 20h.   

L’assemblée générale du club s’est déroulée le jeu-
di 16 novembre à 21h après la séance de gym. Le 
bilan de l’année 2022/2023 est très positif puisque 
18 adhérents  ont été fidèles tout au long de l’an-
née. Le nombre de nos pratiquants est stable grâce  
aux cours d’Agnès Bru notre animatrice qui tout au 
long de l’année propose  du renforcement muscu-
laire, cardio, ateliers, stretching. Les bilans (moral 
et financier) ont été présentés  et les membres du 
bureau ont été reconduits à l’unanimité. Grâce aux 
subventions obtenues par la fédération sport pour 
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> stimulent la circulation de l’énergie vitale  
> purifient le système respiratoire et le sang  
La relaxation  
> chasse le stress et développe le bien-être en soi  
> détend le corps et l’esprit  
La méditation  
> permet de trouver le silence intérieur, source de 
créativité, d’harmonie et de conscience.  
Lundis 10h à AUNAC salle des fêtes - place de la 
mairie - association ECLA  
Lundis 19h à CELLETTES Domaine d'Echoisy - 
association Oasis du Coq à l'Âme  
Mardis 7h30 à CELLETTES Domaine d'Echoisy - 
association Oasis du Coq à l'Âme  
Mardis 18h à AUNAC salle des fêtes - place de la 
mairie - association ECLA  
Il n'y a pas de niveau en Kundalini Yoga ; TOUT LE 
MONDE DE TOUT AGE EST BIENVENUE et y 
trouve sa place ;  
Les enfants sont les BIENVENUS à partir de 8 ans 
accompagnés des parents ou grands-parents ; 1er 
cours d'essai    

CONTACT Catherine - Lakshmi NEVEUX  
professeure. 06 03 45 73 75     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité d’animation et de loisirs de Chenommet 
L’assemblée générale a eu lieu le 17 novembre 
2023. Le bureau a été renouvelé, il se compose 
comme suit  
Daniel FRADIN : président 
Francis  LEBOURG : vice président 
Henrick  SPANJERS : trésorier 
Corinne PARAUD : trésorière adjointe 

Monique SPANJERS : secrétaire. 
Nous tenons à remercier particulièrement Pierre -

Henri  POUVREAU  pour ces six années de prési-
dence du CALC . 
 

Coté animations :  
Par manque de bénévoles, une seule manifesta-
tion a eu lieu cette année le Bric-à-brac du 14 
mai 2023. Il a été décidé  trois manifestations 
pour 2024 : 
  - le 28 avril : Bric-à-brac place de l’église de 
CHENOMMET, 
  - le 29 juin : Feu de St Jean sur le site du  PON-
TARET à CHENOMMET, 
  - le 15 septembre : Randonnée. 
Tous les bénévoles désireux de nous aider se-
ront les bienvenus. Il y va de la survie du Comité 
d’Animations et de Loisirs de CHENOMMET. 
L’équipe du CALC vous souhaite de bonnes fêtes 
de fin d’année et vous présente tous ses vœux 
pour 2024. 

Monique SPANJERS, secrétaire 

 

ECLA 

Bilan de l'atelier chant traditionnel. 
Les chanteurs qui participent à cet atelier ont un 
projet d'une randonnée chantée pour le 1er mai à 
Saint Sulpice de Ruffec. Toutes personnes dési-
rant rejoindre le groupe seront les bienvenues. 
Les répétitions se déroulent le mercredi soir de 
20h30 à 22h30 au local de l'ECLA. 
  

Bilan de la section petites randonnées. 
Cette section est une nouvelle activité qui a dé-
buté  en février 2023. Elle s'adresse aux adhé-
rents qui désirent faire de courtes distances 
(moins de 4 kms). 
C'est une marche douce avec des pauses régu-
lières afin de découvrir les paysages,la faune et 
la flore,l'histoire des lieux racontée par une ran-
donneuse qui connaît bien le territoire. 
Dans la bonne humeur, le bavardage, le bien être 
que cela procure pour la santé et surtout le plai-
sir, les marcheurs ont plaisir de se retrouver pour 
une nouvelle découverte. 
  

Planning des prochaines activités de 
l'ECLA  pour 2024 

  

Lundi 15 janvier: Conférence à 14h30 à la salle 
des fêtes d'Aunac: Qui gouverne encore le 
monde ? 

Vendredi 19 janvier: Assemblée générale de 
l'ECLA, à 14h a la salle des fêtes. 
Mercredi 14 février: Sortie aux Mathes La Pal-
myre  pour un cabaret spectacle: Zagal 
Samedi 16 mars: Théâtre avec la troupe « le 
Cloître de La Rochefoucauld » à 20h30 à la salle 
des    fêtes (titre de la pièce non connu). 
Lundi 25 mars: Café littéraire avec Bruno Sana-
nès qui parlera de son nouveau livre « le tour de 
France en triporteur » à 14h à la salle des fêtes. 
Samedi 13 avril: Portes ouvertes de l'atelier  de 
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Présidente et partagé quelques bons moments. 
En juin, nous avons organisé une sortie des 
peintres au MOULIN D'AUNAC, après un repé-
rage du côté de Saint-Groux près de Mansle, mais 
chassés par les moustiques, nous nous sommes 
rabattus sur Aunac. 
François Parmentier nous a accueillis, accompa-
gné de ses animaux, lamas, âne, chèvres, poules, 
tous curieux de voir autant de monde dans son 
jardin. 
Des œuvres colorées et variées ont été réalisées 
et appréciées par le Maître des lieux et les visi-
teurs au cours de cette journée. Le repas de midi 
confectionné par les peintres nous a permis de 
recevoir des invités très intéressés. 
Nous renouvellerons notre sortie annuelle, proba-
blement en juin 2024, peut-être sur un autre sec-
teur de Saint-Groux ou de ses environs. 
Une demande d'exposition des œuvres des 
peintres, courant 2024,  dans le hall du Crédit Mu-
tuel de Ruffec, a été déposée, nous attendons la 
réponse du Responsable d'Agence. 
Les peintres de l'Atelier Peinture vous invitent 
à les rejoindre le mardi après-midi pour une 
découverte, une initiation ou un perfectionne-
ment aux techniques du crayon, peinture : 
huile, acrylique, aquarelle, au couteau ou pin-
ceau...  

Sylviane PETIT 

Responsable de l'Atelier Peinture ECLA 

 

  

Section rando de l’ECLA  

Cette année, depuis janvier 2023, les programma-
tions de sorties ont été toutes réalisées ! Cela re-
présente 43 sorties du mardi matin (27 le 1er se-
mestre et 16 le second). 
Cette année pas de randonnée dînatoire organi-
sée à Aunac pour respecter l’alternance avec celle 
du CAP à Poursac le 1er juillet 2023. 
La fréquentation des randonneurs a été un peu en 
baisse dans toutes les périodes de grande cha-
leur ; en période de pluie une vingtaine est restée 

10h à 17h au local de l'ECLA. 
Lundi 29 avril: Conférence à 14h30 à la salle des 
fêtes: La zone pacifique, mirage ou carnage ? 

Mercredi 1er mai: Randonnée chantée avec le 
groupe» derrière chez nous » à St Sulpice de  
Ruffec 

Samedi 29 juin: Randonnée dinatoire au départ 
d'Aunac. 
  

Rappel des activités de l'ECLA . 
..Lundi matin: yoga de 10h30 à 11h15 à la salle 
des fêtes 

..Mardi matin à partir de 9h: Petites randonnées et 
Grandes randonnées 

..Mardi après-midi: Les peintres du Fontaniou de 
14h à 17h30 au local 
..Mardi soir: yoga de 18h à 19h15 à la salle des 
fêtes 

..Mercredi après-midi: L'atelier créatif de 14h à 
17h au local 
..Mercredi soir: Chant traditionnel de 20h30 à 
22h30 au local 
..Jeudi matin: Gym douce de 11h à 12h à la salle 
des fêtes 

..Jeudi après-midi: Informatique de 14h à 16h 
(tous les 15 jours) au local 
..Jeudi après-midi: Conversation anglaise de 
16h30 à 18h au local 
..Vendredi après-midi: Jeux de société de 14h à 
16h30 au local 
..Vendredi après-midi: Scrabble de 17h à 19h30 
au local 
..Tous les après-midi: Billard 

  

 

Atelier Peinture de l'ECLA 

Les Peintres du Fontaniou      
En Février 2023, nous apprenions le décès de Mi-
chel Mora, peintre et ami, ce qui nous a profondé-
ment attristés. Une pensée amicale à sa famille. 
  

L'année 2023 a été riche en participation à des 
expositions et concours pour les peintres de 
l'ECLA. 
L'Atelier Peinture compte une dizaine  d'artistes, 
dont 5 à 7 n'ont pas ménagé leurs efforts, mais 
toujours avec plaisir, pour montrer leurs œuvres 
sur diverses manifestations, efforts récompensés 
par des 1er, 2ème et 3ème prix sur plusieurs con-
cours. Bravo à tous. 
Une jeune Aunacoise, Marine Fossion, a participé 
à nos côtés à 3 concours de peinture et a remporté 
2 prix. Nous espérons l'intégrer à l'Atelier en 2024 
si son emploi du temps le permet. 
Un mardi après-midi « jardinage » a occupé les 
peintres sous l'oeil avisé de  Marilys  Soulet la pré-
sidente du club, nous avons retiré les herbes enva-
hissantes, fait des plantations offertes par notre 
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toujours très fidèle. La fréquentation régulière 
tourne autour des 35 marcheurs sur les 85 ins-
crits pour la section randonnée de l’ECLA. 
Le groupe des guides continue à se répartir la 
préparation et le guidage des balades. Quelques 
nouveaux remplacent les anciens. À l’automne, 
tous les volontaires ont pu participer, sous l’égide 
de Michel Provost, à des séquences de familiari-
sation à la cartographie et à l’utilisation du GPS 
pour créer et vérifier les itinéraires de randonnée. 
Les balades se terminent par un moment convi-
vial  sympathique surtout si un ou deux randon-
neurs proposent des gâteries à l’occasion de son 
anniversaire. 
Le pique-nique de juillet à Bioussac  a dû trouver, 
en raison de la pluie,  un abri prêté par la mairie. 
Mais la promenade et la visite du jardin de l’Abrè-
gement ont été suivies par un bon petit groupe. 
Le pique-nique de septembre à Rejallant a été 
très agréable. 
Trois repas au restaurant ont aussi contribué à la 
bonne ambiance du groupe. 
Pour 2024 : prévisions 

Le calendrier des mardis du 1er semestre 2024 
compte 25 sorties (janvier à juin) et une randon-
née dînatoire. L’équipe des guides s’est attelée à 
leur préparation. Une randonnée dînatoire est 
programmée le samedi 29 juin en soirée. 
Les rendez-vous sont donnés sur place à partir 
de 9h, départ à 9h30 pour environ 2h de marche 
sur un itinéraire de 7 à 8 km. 
Toute personne intéressée peut venir essayer la 
promenade une ou deux fois avant d’adhérer à 
l’ECLA pour une fréquentation régulière. 
Responsables de la section randonnée : 

Isabelle Provost - 06 83 69 52 18  
Jacques Beau - 06 85 74 51 12 

Pour tout renseignement,  
email: eclaunac.rando@gmail.com 

 

Apprendre en s’amusant Nord Charente 

L’association créée en décembre 2022, a réalisé 
de beaux projets durant toute cette année 2023. 
Grace aux différentes subventions obtenues 
(Fondation Agir du crédit agricole, communes, 
Mendes France, FDVA….), l’association a pu 
mettre en place de nombreux ateliers : 
Bowling / Cirque / Hip Hop / Programme d’ani-
mations scientifiques autour de l’eau / Eté ac-
tif  / Jeux de société / Organisation d’un spec-
tacle pour les adhérents  

Le fond accordé par le FDVA (Fonds de soutien 
à la vie associative) a permis d'instaurer une 
école multisport à compter de septembre 2023 
jusqu’en juin 2024. Deux créneaux sont proposés 
permettant ainsi aux enfants, âgés de 5 à 11 ans, 
de venir découvrir différents sports comme le 
tchoukball, le vince pong, le badminton et autres 

sports innovants. Ces séances sont encadrées 
par deux jeunes en formation BP JEPS et super-
visées par l’Ufolep et la FCOL. Elles ont lieu soit 
au terrain de football soit à la salle des fêtes, 
équipements mis à disposition gracieusement par 
la Mairie. 
  

Une forte demande a émané à la suite du stage 
de Hip Hop dispensé par des éducateurs de 
l’association Melting Hope. Une séance hebdo-
madaire a pu ainsi voir le jour, tous les mercredis 
à la salle des fêtes, jusqu’en juin 2024. 
L’association a souhaité conserver son partena-
riat avec l’école d’Aunac. Elle porte ainsi les dos-
siers relatifs à l’organisation de certains évène-
ments, comme la fête de la science par exemple. 
Depuis la rentrée, la CAF a accordé sa confiance 
à notre association pour la mise en place d’ate-
liers périscolaires dans le cadre du « Contrat Lo-
cal d’Accompagnement à la Scolarité ». Tous les 
lundis, de novembre à juin, les enfants volon-
taires bénéficient ainsi d’ateliers di-
vers :  Sciences, Théâtre, Ateliers philoso-
phiques, ludo pédagogie, lecture, graphologie, 
Anglais. 
Vous pouvez suivre les actualités de l’association 
sur notre page facebook : Apprendre en s’amu-
sant Nord Charente 

L’organisation de ces nombreuses animations se 
fait grâce à une équipe de bénévoles. Cependant, 
il faut tout de même rémunérer les professionnels 
intervenants. Depuis cet été, l’association est ha-
bilité à émettre des reçus fiscaux au titre des 
dons perçus. 

ROCHERON Stéphanie 

 Renseignement complémentaire  
apprendreensamusantnc@gmail.com 

 

L’Association des Activités Équestres des ca-
valiers du Poney Club de La Côte 

L’année a commencé fort par un stage détection 
de jeunes volti-
geurs à partir 
de 10 ans à 
Niort sous le 
regard des en-
traîneurs de 
l’équipe de 
France.  
Ce stage a per-
mis a plusieurs 
voltigeurs du 
club de se dé-
placer au 
Cadre Noir de  
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Saumur où se trouve le Pôle France Voltige, 
coachés par les meilleurs, nos voltigeurs sont 
revenus plus que motivés ! 
Le rythme des stages à chaque vacances sco-
laires avec Nicolas Andréani a amélioré le ni-
veau des voltigeurs et consolidé les équipes. Na-
thalie et Jeanne Soulat ont donc pu présenter 
deux équipes en Amateur 4, une équipe en ama-
teur 3 et quatre individuels. La saison était bien 
remplie avec pas moins de 5 concours sans 
compter le Championnat de France de voltige 
amateurs au Mans en Juillet, où une équipe 
amateur 4 a fini à une belle 2ème place. 
L’association a continué de soutenir les activités 
en assurant l’intendance avec les repas de 
stages et en participant aux frais. 
Le Concours de Voltige International à Saumur 
avec Emma sur Elios, Jeanne et Nahèle sur Eros 
a confirmé les belles évolutions des voltigeuses, 
des chevaux et de la longeuse Nathalie Soulat ! 
La fête du Club au mois de juin, a ravi les plus 
jeunes avec une kermesse et les plus grands 
avec les démonstrations et la découverte de 
l’équifeel. 
La soirée spectacle d’août a eu encore un beau 
succès ! Les invités se sont régalés dans tous 
les sens du terme ! Un grand merci à notre trai-
teur Stéphane Martin, merci aux spectateurs de 

nous faire confiance et bravo à tous les volti-
geurs, coachs et chevaux pour cette belle pres-
tation ! 
L’association a également proposé cette année 
son 2ème concours de belote, avec encore une 
fois une belle participation de 26 équipes, merci 
aux commerçants qui ont offert gentillement 
des lots pour pouvoir récompenser toutes les 
doublettes ! 
L’Association des Activités Équestres de la 
Côte continue d’apporter son soutien à Nathalie 
Soulat pour promouvoir les activités équestres, 
l’accueil de groupes scolaires et d’enfants en 
situation de handicap. L’association a égale-
ment permis le renouvellement d’un service ci-
vique pour apporter un soutien essentiel au Po-
ney-Club avec l’arrivée de Manon Etchegoyen. 
Nous pouvons aussi féliciter Jeanne Soulat 
pour l’obtention de son BPJEPS, c’est officiel la 
relève est assurée ! Bravo pour ton travail ! 
Pour suivre notre actualité, n'hésitez pas à con-
sulter notre page facebook : Poney Club de la 
Côte - AAE   

Renseignements et contacts :  
Adresse : Chenommet 16 460 AUNAC SUR 

CHARENTE— Nathalie SOULAT  
Tél : 05 45 22 55 44 - 06 83 29 08 52   

E-mail :nathalie.soulat@orange.fr 
aae.lacote@gmail.com  

 

Cécile THOMAS, présidente de l’Association 


